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Positiones utriusque juris, ex jure civili, ex jure canonico.

Numéro d'inventaire : 1980.00012.41
Auteur(s) : Stéphane Regnaud
Type de document : affiche
Éditeur : non renseigné (Poitiers)
Imprimeur : Louis Gillet, J.B. Braud
Période de création : 1er quart 18e siècle
Date de création : 1718
Description : Une feuille, renforcée au verso par du ruban adhésif. Des parties déchirées aux
coins ont été réparées par des morceaux découpés dans d'autres affiches de thèses et collés
au verso. La colle transparaît en taches brunes au recto, à droite de l'estampe. A gauche de
l'estampe, des traces d'encre, qui correspondent au paraphe manuscrit se trouvant en bas
del'affiche: cet exemplaire a dû être plié en deux, avant que l'encre ne fût parfaitement sèche.
Mesures : hauteur : 515 mm ; largeur : 385 mm
Notes : Affiche annonçant les thèses de droit civil et de droit canon que doit défendre
Stéphane Regnaud, de la Rochelle, pour l'obtention du baccalauréat. La séance doit avoir lieu
le 1er juillet 1718. Les articles de droit civil traitent du vol, ceux de droit canon de l'immunité
des ecclésiastiques. Cette affiche présente la particularité d'être revêtue des signatures du
Lieutenant-général de Poitiers et de celles des membres du jury, confirmant que la soutenance
a bien eu lieu. L'estampe représente des armoiries encadrées de deux anges.
Mots-clés : Affiches de thèses et d'exercices publics
Filière : Université
Niveau : Supérieur
Autres descriptions : Langue : Français
Nombre de pages : 1
Mention d'illustration
ill.
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